


Conditions>

Aides aux locataires

3GARANTIE LOCA-PASS®

Droits ouverts>

■ Acte de caution annexé au bail.

■ Cumul possible d’une GARANTIE LOCA-PASS® et d’un engagement de caution accordé
par une personne physique ou une personne morale.

■ Impossibilité de cumuler, sur un même logement, la GARANTIE LOCA-PASS® avec :
• une autre GARANTIE LOCA-PASS® ;
• une garantie de même nature accordée par le FSL ;
• la Garantie des Risque Locatifs - PASS-GRL® (cf. fiche 4) ;
• une assurance garantie des loyers impayés (GLI).

■ Le demandeur ayant déjà obtenu une avance ou une garantie pour un précédent loge-
ment peut présenter une nouvelle demande d’aide pour une nouvelle résidence principale
s’il est à jour de ses engagements.

Un acco rd est systématiquement donné pour tout demandeur re s p e c tant les critères d’octro i .
Le dossier, une fois complet, est examiné dans un délai de 8 jours.
A défaut de réponse dans ce délai, la GARANTIE LO CA - PA SS® est co n s i d é rée comme acco rd é e .
Le demandeur qui se voit refuser l’aide peut faire appel auprès du Conseil d’administration
du CIL ou du Bureau de la CCI et, en cas de nouveau refus, auprès du Conseil 
d’administration de l’UESL.
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